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INTRODUCTION 

La commune souhaite élaborer trois hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όOAP) thématiques et sept OAP sectorielles pour répondre aux 

différents enjeux auxquels fait face son territoire, et en particulier les secteurs concernés. 

Nature Nom Superficie Objectif général 

OAP  

Thématiques 

Circulations douces Générale 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

Trames écologiques Générale 

Préserver les composantes principales de la trame écologique actuelle (trame verte et bleue, trame noire, trame brune) et re-

constituer un maillage complémentaire urbain à travers les nouveaux aménagements. 

/ƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƛƴǘƛƳŜǎΣ 

complété par un programme paysager pour les bords de ville.  

{ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳȄ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛon et 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

Patrimoine Générale Repérer, protéger et valoriser les éléments de patrimoine bâti remarquable de la commune. 

OAP  

Sectorielles 

Jean Moulin 1,85 hectares 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ WŜŀƴ aƻǳƭƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǾŜƴǳŜǎ DŀƳōŜǘǘŀ Ŝǘ tƛŜǊǊŜ Chenais, en ouvrant au pu-

blic une partie des jardins situés en fond de parcelle.  

Les Clozeaux 3,57 hectares wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ όƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ 

Secteur Vallier 59 hectares Encadrer la mutation dΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Mandela-Fouré 2,14 hectares 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Boisville 20,3 hectares 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

Centre de gestion 

Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

des déchets ména-

gers (CMTV) 

45,2 hectares 

Créer un centre dŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩexploitation des déchets ménagers dans le prolongement du ƭΩ¦ƴƛǘŞ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 9ƴŜǊƎŞπ

tique existante 

Entrées de ville 
4 entrées de 

ville 
Requalifier et harmoniser les entrées de ville 
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A.  OAP THEMATIQUES
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1. CIRCULATIONS DOUCES 

1.1.  Contexte et objectifs 

La ville de Mainvilliers souhaite définir une politique globale de développement des 

mobilités douces. Pour ce faire, elle a élaboré un schéma directeur cyclable dont 

les préconisations se retrouvent dans cette OAP. Le schéma directeur cyclable est 

un outil de programmation et de planification permettant de définir des actions à 

mettre en place à court, moyen et long terme.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ όǇƛǎǘŜǎ 

cyclables, voies vertes, bandes cyclables, zones apaisées, voies partagées pié-

ǘƻƴκǾŞƭƻΧύ et aux besoins en stationnement vélo. 

De plus, le réseau existant de cheminements piétons, bien que développé dans le 

tissu urbain déjà constitué, sera à développer vers le plateau agricole et les franges 

de la ville.   

Les objectifs de cette OAP sont de : 

¶ Relier les principaux pôles générateurs de déplacements ; 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

leur lisibilité/continuité en connectant les zones 30 et en améliorant leur 

traitement ;  

¶ Développer les aménagements connexes, plus particulièrement en propo-

sant une offre de stationnements adaptés et équipements spécifiques à 

proximité des pôles générateurs ;  

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

urbains ; 

¶ Sécuriser et développer les liaisons cyclables aménagées ; 

¶ Développer les cheminements piétons sur le plateau et les franges de la 

ville. 

 

 

 

Elle répond aux objectifs du PADD suivants :  

¶ Réduire la part modale de la voiture dans les trajets quotidiens et les pol-

ƭǳǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ Ŝƴ Υ ώΧϐ tǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻ ǳǘƛƭƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ 

de loisirs : renforcement du réseau cyclable en lien avec le schéma de dé-

ǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎȅŎƭŀōƭŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩaménagements continus, qualitatifs (sé-

ŎǳǊƛǘŞΣ ŎƻƴŦƻǊǘΣ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞύ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŀǳȄ 

commerces, mais également aux espaces patrimoniaux et paysagers de la 

commune et des territoires voisins. 

¶ Veiller à la prise en compte des itinéraires doux au niveau des connexions 

intercommunales et notamment avec Lèves, Lucé et Chartres dans le cadre 

du projet de pôle gare multimodal. 

¶ Créer un axe vert entre la vallée du Couasnon, Seresville et le centre-ville 

ǇƻǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ό[ŀ ±ŞƭƻǎŎŞƴƛŜύΦ 

¶ Transformer la voie SNCF inutilisée en voie verte dédiée aux mobilités 

douces. 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΦ 

¶ Assurer une bonne accessibilité des équipements collectifs en transports 

ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Υ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 
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Etat actuel du réseau de circulations douces 

[ΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ est encore                 

trop lacunaire, notamment sur le plateau agricole et                             

certaines voies transversales de la ville. 

Plateau : 

- Vers la vallée du Couasnon,  

- Rue de la Mare Corbonne,  

- RD105. 

Partie urbaine : 

- Rue Jean Rostand, 

- Avenue de la République,  

- Rues Henri Dunant et du 14 juillet. 

Des carrefours présentent dont difficilement franchissables                        

par les piétons et les cyclistes. 
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1.2.  Programme & schéma 

AXE 1 ς ±ŜǊǎ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

ω !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǾŞƭƻ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ όōǳǎΣ ǘǊŀƛƴΣ Χύ ; 

ω Desservir les polarités urbaines (centre-bourg Seresville, centre-ville), les 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ό½!/ Ŝǘ ½!9Σ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛπ

culièrement les établissements scolaires. 

 

AXE 2 ς Des aménagements cyclables continus, sécurisés et homogènes 

ω Mettre en conformité les aménagements cyclables existants ; 

ω Assurer un réseau cyclable continu et particulièrement résorber les coupures 

urbaines ; 

ω Assurer la lisibilité du réseau cyclable avec une signalétique adaptée ; 

ω Renforcer la prise en compte des aménagements cyclables dans les opérations 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜπ

ment vélo dans les bâtiments neufs (habitation et bureau) ; 

ω !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ; 

ω Assurer des continuités cyclables avec les territoires voisins ; 

ω Structurer une offre loisirs. 

 

AXE 3 ς Une offre de stationnement et des services structurés 

ω Mettre à disposition une offre de stationnement suffisante et sécurisée sur 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ 

grands équipements ; 

ω !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

ω !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ Ł ǾŞƭƻǎ 

et de services de locations (véligo, véligo location) ; 

ω Proposer de nouveaux services adaptés au développement de la pratique du 

vélo (borne de recharge VAE, totem de réparation vélo en libre-service, station 

de gonflage, etc.). 

Le schéma directeur cyclable propose 3 phases pour :    

Permettre la cyclabilité des espaces :  

A partir de la trame existante, 3 itinéraires cyclables sont prévus :  le maillage prin-

cipal, le maillage secondaire et le maillage touristique/local.   

Ces linaires cyclables comprennent dƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ (bandes 

et pistes cyclables à sens unique et double sens, chemins ruraux) qui nécessitent 

différents types de travaux (jalonnement, signalisation, aménagement ponctuel et 

ƭƛƴŀƛǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ, réfection ou création de voirie).  La sécurisation des déplace-

ments, via la modération de la vitesse autour des giratoires et carrefours le long 

des pistes cyclables notamment, est également prévue.   

Equiper en service les itinéraires : 

Des mobiliers spécifiques seront mis en place au sein des itinéraires cyclables avec 

une offre de services (stationnement et entretien) structurée selon les particulari-

tés des lieux desservis. ! ǳǎŀƎŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀπ

tionnements couverts et non-couverts, de courte et longue durée, de stations de 

gonflage, de réparation et de recharge de vélo à assistante électrique.   
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Aménagements à réaliser pour compléter le réseau 
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Phasage du réseau à compléter  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Phase 1 Phase 2 Phase 3 

Axe dangereux à sécuriser : chemin le long de la voie ferrée                                                                                                

Chemin piéton : Bois du Château, avenue Gérard Philippe, ZAC des 

Clozeaux                                                                                                                                        

Voie cyclable : av. de la Résistance et Bretagne, rue du 14 Juillet                                                                                                                                             

Piste cyclable et chemin piéton : avenue Gérard Philippe 

Axe dangereux à sécuriser : rue de la République όŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ tŀǎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŀǾŜπ

nue Gérard Philippe)                                                                                                 

Chemin piéton : RD 105.1                                                                                          

Voie cyclable : rue Hector Berlioz, RD939, av. Maurice Maugé, rue Robert Bien-

fait, Roland Buthier, de la République, Jean Rostand                                                                                                              

Piste cyclable et chemin piéton : allée du Bois du Château, rue du Château 

ŘΩ9ŀǳΣ ŦǊŀƴƎŜ ǳǊōŀƛƴŜ DǊŀƴŘŜǎ wǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ .ƻƛǎǾƛƭƭŜ                                                    

Voie verte : ancienne voie ferrée                                                                             

Carrefours à sécuriser : rue de la République, av. Gérard Philippe, N1154, 

RD939 

Chemin piéton : sud du Va-

lier                                                                        

Voie cyclable : rue Paul Langevin, Phila-

rète Chasles                                                    

Piste cyclable et chemin piéton : RD105, 

rue de la Mare Corbonne 

Phase 1 - court terme Phase 2 - moyen terme Phase 3 - long terme 
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Stationnements vélo à prévoir (extrait du schéma directeur cyclable) 
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Orientations architecturales, urbaines, paysagères 

hǳǘǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƭƛŞ ŀǳ ŎȅŎƭƻǘƻǳǊƛǎƳŜ όǾŜǊǎ ƭŜǎ véloroutes et le centre-ville 

de CƘŀǊǘǊŜǎύΣ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Υ 

¶ une réelle intermodalité entre le vélo et les différents modes de déplace-

ƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ όōǳǎΣ ǘǊŀƛƴΣ Χύ ; 

¶ la desserte des polarités urbaines (centre bourg, centre-ville), les zones 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎtypologie uliè-

rement les établissements scolaires.   

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴ réseau complet de circulation. [Ωorientation du PLU 

(chapitre enjeux et qualité paysagère : continuité et articulation) propose la trame 

ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ŎƻƴƴŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƻ-naturels de la 

commune. Cette trame est structurée par une vaste boucle reliant la vallée de 

ƭΩ9ǳǊŜΣ le Couasnon et ƭΩancienne voie ferrée, une articulation aux bord urbain al-

ternative à la RN pour les liaisons douces, et la valorisation du patrimoine naturel 

de la vallée du Couasnon et du hameau de Seresville. Différents projets permet-

tront cette mise en réseau complète :  

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 

voie ferrée.  

¶ Le développement des trames cyclables urbaines via une spécifique de 

voies pour chacun des tronçons.  

¶ Une signalétique claire encourageant et facilitant la pratique de la trame 

par les usagers. 

¶ La création ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ŘΩƘŀōƛπ

tation et les terres agricoles permettrait le renforcement du lien entre ces 

deux espaces. Une haie/végétation ŜƴŎŀŘǊŜǊŀ ŎŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ 

faire une aménité praticable pour les piétons et cyclistes. 

¶ Certains axes doivent être sécurisés par une signalétique et des équipe-

ƳŜƴǘǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

rue de la République. Le réaménagement de certains carrefours et gira-

toires dans les trames urbaines (sur la D105, N154, D24 et rue de la Marre 

Corbonne) Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ǎǳǊ ƭŀ voie verte sécurisera les 

traversées piétonnes et cycles via une modération de la vitesse.  
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1.3.  {ŎƘŞƳŀ ŘΩh!t 

Objectif de maillage cyclable in fine (existant + à créer). 

 



Révision du PLU de Mainvilliers approuvé par délibération du 9 septembre 2025 ς hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

Atelier TEL | Aliséa | Michel Collin           16 

2. TRAMES ECOLOGIQUES 

2.1.  Contexte et objectifs 

Cette thématique est également en lien avec la thématique paysage. 

L'OAP Trames écologiques vise à renforcer la place de la trame verte et bleue, et à 

prendre en compte les trames noire (absence de pollution lumineuse) et brune 

(qualité des sols), dans le projet communal. Elle introduit la trame verte et bleue 

ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŞƧŁ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ.  

Opposable aux tiers dans un lien de compatibilité, elle fixe des principes à respecter 

et des objectifs à atteindre pour répondre aux orientations du PADD. Elle répond 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ о ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ р ŘŜ ƭΩ!ȄŜ н Υ ζ Identifier précisément les 

éléments constitutifs de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, continui-

ǘŞǎΧύ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ. » 

L'identification et la valorisation d'une trame verte et bleue consistent à mettre en 

ǆǳǾǊŜ Ŝǘ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό{w/9ύ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

La présente OAP s'articule avec le règlement écrit et le règlement graphique qui 

régissent l'occupation et la constructibilité du sol.  

a)  DEFINITION DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 

La trame verte et bleue (TVB) est une démarche qui vise à maintenir et à reconsti-

ǘǳŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘΣ 

ŎƻƳƳŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŎƛǊŎǳƭŜǊΣ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊΣ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜΣ ǎŜ ǊŜǇƻǎŜǊΧ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ŀƛƴǎƛ 

leur cycle de vie. 

 

b)  ET A MAINVILLIERS 

Sur le territoire, on constate globalement la présence de deux entités qui se font 

face : une trame ou matrice ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŦƻǊǘŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ uǊōŀƛƴŜ Ł ƭΩ9ǎǘ.  

Si la trame agricole présente une bonne perméabilité pour les espèces les plus mo-

biles, elle est en revanche peu support de biodiversité en raison de la faible diver-

sité des habitats et des pratiques culturales. En revanche, la trame urbaine peut 

présenter une mosaïque de micro-habitats mais qui sont fragmentés et ne remplis-

sent pas un rôle de support efficace pour les espèces.  

Cependant, il existe un marqueur fort en limite Nord-Ouest du territoire qui est peu 

valorisé et peu relié à la ville : la Vallée du Couasnon et les espaces boisés ou her-

bacés attenants et qui constituent un réservoir fort de biodiversité sur le territoire 

ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΦ 

Par ailleurs, dans la partie urbaine, il existe également une trame peu palpable et 

méconnue qui résulte ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǊŜǎǘŀƴǘ 

confidentiels mais qui apporte un support et une continuité aux espèces. 
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Cette OAP vise donc à préserver et renforcer les secteurs jouant un rôle particulier 

au sein de la trame verte et bleue : 

- Vallée du Couasnon et espaces attenants, 

- Matrice agricole (y compris espaces de maraichage et vergers de Seres-

ville), 

- Bois du Chateau, 

- Parc Sud, 

- /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ όŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ōƻƛǎŞΧύΣ 

- /ǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ, 

- Interfaces ville / espace agricole 

 

PŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩh!t ζ Trames écologiques η Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳƻǊŎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ 

sur deux autres trames nécessaires aux écosystèmes : 

Trame noire 

La pollution lumineuse a de nombreuses conséquences sur la biodiversité. La lu-

ƳƛŝǊŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǇǳƭǎƛƻƴ 

sur les animaux vivant la nuit mais également peut conduire à des dérèglements 

hormonaux ou comportementaux. Ce phénomène impacte les populations et la ré-

ǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Υ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ (insectes, oiseaux, etc.) attirées par 

les points lumineux, sont inévitablement désorientées vers des pièges écologiques. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǉǳƛ ŞǾƛǘŜƴǘ ƭŀ ƭumière (chauves-souris, mammifères terrestres, lucioles, 

vers luisants, etc.) ǾƻƛŜƴǘ ƭŜǳǊ Ƙŀōƛǘŀǘ ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ƻǳ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜΦ [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǊǘƛŦƛπ

ciel peut ainsi former des zones infranchissables pour certains animaux et fragmen-

ter les habitats naturels. Il apparaît donc indispensable de préserver et restaurer 

un réseau écologique propice à la vie nocturne : la Trame noire.  

Trame brune 

Les sols constituent un habitat pour de nombreux groupes biologiques. Ces pre-

miers centimètres de la croûte terrestre abritent en effet des bactéries, champi-

ƎƴƻƴǎΣ ŦŀǳƴŜ ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞŜ όƴŞƳŀǘƻŘŜǎΣ ŎƻƭƭŜƳōƻƭŜǎΣ ƭƻƳōǊƛŎǎΣ ΧύΣ ŘŜǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ 

(rongeurs, insectivores, carnivores et autres constructeurs de terriers, galeries) ou 

encore des végétaux (par leur système racinaire). Pour tous ces organismes, le sol 

est à la fois un lieu de vie et de déplacement. Ces déplacements sont susceptibles 

de se heurter à de nombreux obstacles souterrains. Les sociétés humaines coloni-

sent en effet fortement le compartiment du sol : fondation des habitations, réseau 

ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όŜȄ Υ ƎŀȊƻŘǳŎǎύ ƻǳ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ όŜȄ Υ ƳŞǘǊƻύΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎπ

ǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

des incidences directes sur le sol. En ville, les espaces de pleine terre peuvent être 

rares ; de nombreux espaces verts (par exemple en bords de rues) se limitent à des 

grands bacs de terre sans communication réciproque. Pourtant les arbres peuvent 

ŀǳǎǎƛ ŀǾƻƛǊ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜǎ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ǿƛŀ ƭŜǳǊǎ ǊŀŎƛƴŜǎΦ 

Face à cela, il parait essentiel de préserver une continuité écologique dans le sol, 

en complément de la continuité écologique en surface (zones non imperméabili-

sées) déjà prise en compte par la TVB.   
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2.2.  Schémas ŘΩh!t 

Trame verte et bleue (TVB) identifiée : 

       

 

La configuration spécifique du territoire communal invite à développer des dispositions de qualité paysagère, fondées sur deux grands axes :  

¶ Le cadre agro-naturel dont la zone urbaine est immédiatement voisine, à valoriser par le traitement des bords de ville et les accès au réseau de vallées ; 

¶ [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎoient publics (parc des sports) ou privés 

όŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ƧŀǊŘƛƴŞǎύ. 
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Schéma : un possible réseau de chemins connecte la ville aux vallées et au bord de ville. En traitant le bord de ville, ce sont les entrées de ville qui sont marquées. La sensa-

ǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǊ ǳƴ ǎŜǳƛƭ ƭƛǎƛōƭŜΣ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜs, renforce la compréhension du territoire et le côtoiement avec les paysages agro-naturels. 
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Schéma pour une valorisation des paysages en bord de ville. Un réseau de cheminements articule fortement les tissus urbanisés et le paysage agro-naturel, saisissant toutes 

les occasions de franchir la voie de contournement, de poursuivre les voiries existantes, de multiplier les possibilités de boucles dans le paysage du quotidien. Sur la base des 

deux boisements existants, les espaces sont généreusement arborés de sorte à constituer une « lisière urbaine η ƭƛǎƛōƭŜΦ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ dans tous les 

abords routiers disponibles, les échangeurs, les centres des ronds-points, et accompagnent les chemins. Ils permettent alors également de produire des espaces de fraicheurs 

appréciables en été.
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2.3.  Programme 

Les prescriptions et recommandations en matière de Trame Verte et Bleue, Trame 

noire et Trame brune sont :  

¶ Valables ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (avec des éléments plus ou moins fort 

de protection selon la nature du site recensé et des espèces présentes ou 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀōǊƛǘŜΦ Lƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊπ

ǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƭŀƛǎΣ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎΧύΣ 

¶ Evolutives en fonction des éléments de biodiversité qui seraient décou-

ǾŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻπ

lution du statut des espèces (par exemple une espèce et son habitat qui 

serait en danger dans quelques années), 

¶ Non contradictoires et complémentaires des OAP sectorielles et le règle-

ment de zonage, 

¶ Pédagogique pour une meilleure appropriation par les parties prenantes 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όIŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŀƎŜƴǘǎΧύΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƛŎƛ, Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ une stratégie éco-

ƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ƎǊŀƴŘ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

¶ Intégration de la nature en ville et préservation des éléments existants 

(prise en compte des caractéristiques initiales de la parcelle dans les pro-

jets), 

¶ ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŜǎ ǾŞƎŞπ

tales (arborées, arbustives, herbacées), 

¶ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ 

¶ Perméabilité des parcelles. 

 

 

2.3.1.  Stratégie de préservation et valorisation des trames écolo-

giques 

a)  PRESERVER LA TRAME VERTE ET BLEUE EXISTANTE 

¶ Action A1 : Protéger la vallée du Couasnon (et sa structure globale), les boi-

sements (bois du Château), la matrice agricole et les vergers / maraichages, 

ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŘŜǾŜƴƛǊ όǾƻƛŜ {b/C inu-

tilisée). 

¶ Action A2 : Conserver les éléments locaux structurants de la trame verte et 

bleue telles que les structures végétales (arbres isolés, alignements, haies, 

ƳŀǊŜǎΣ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΧύ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ t[¦ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ κ ŘŜ Ŏonstructions. 

b)  RENFORCER LA TRAME VERTE ET BLEUE 

¶ Action B1 Υ /ƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎπ

cueil en prévoyant une végétalisation améliorée des projets : essences lo-

ŎŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎΣ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ όǇŀǎ ŘŜ ƳƻƴƻǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻπ

tiques envahissantes ou invasives), multistrates, permettant le nourrissage 

de la faune (fleurs, fruits, etc.) Χ 

¶ Action B2 : Rendre le bâti attractif aux espèces en intégrant des structures 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ όƎƞǘŜǎΣ ƴƛŎƘƻƛǊǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ƳǳǊǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΧύΦ 

¶ Action B3 : Prendre en compte le risque de collision des espèces sur les 

vitrages des différents projets. 

¶ Action B4 : Renforcer la perméabilité de la partie urbaine en intégrant des 

systèmes de franchissement des clôtures pour la petite faune. 

c)  PRENDRE EN COMPTE LA TRAME NOIRE DANS LΩAMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

¶ Action C1 Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻπ

ƧŜǘǎ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ. 

¶ Action C2 Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 

όƳŃǘǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘŜǳǊΣ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘΩƻƴŘŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜΧύΦ 
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d)  PRENDRE EN COMPTE LA TRAME BRUNE DANS L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

¶ Action D1 Υ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇǊŞπ

ǎŜǊǾŞǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ όŎƻƳǇŀŎǘŀƎŜ ƭƛƳƛǘŞΣ ŦŀǳƴŜ Řǳ ǎƻƭ Ƴŀƛƴπ

tenue). 

¶ Action D2 : Maintenir des espaces de pleine terre dans les projets. 

¶ Action D3 : Utilisation de revêtements poreux et maintien de continuité 

dans le sol. 

 

2.3.2.  Connecter la vallée du Couasnon 

Le motif le plus marquant des paysages naturels se trouve à seulement 3 km du 

centre-ǾƛƭƭŜΣ ǎƻƛǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳƛƴǳǘŜǎ Ł ǾŞƭƻΦ ¦ƴ ǇǊƻπ

gramme de valorisation peut porter sur les cheminements possibles vers et dans la 

vallée, incluanǘ ƻǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΦ 

Une voie verte aménagée sur la voie ferrée serait très appropriée, en permettant 

de se rendre à la vallée, tout en desservant certains des espaces paysagers les plus 

intéressants (bois du Château, parc des sports), les quartiers sud, le futur quartier 

Mandela. 

Ambiance proche de 

la nature dans la 

vallée. Les paysages 

contrastent avec le 

plateau cultivé, 

offrant aux habitants 

un contact avec les 

éléments de relief, 

ŘΩŜŀǳ, de la 

ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΧ 

2.3.3.  Faire paysage avec le bord de ville 

Les horizons agro-naturels proches (le plateau de grandes cultures) ne sont que 

ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎΦ ¦ƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ 

cheminements et leur traitement paysager (arbres) donnerait aux bords de ville 

ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳǎŀƎŜ et de qualité paysagère pour les habitants. Il serait associé alors 

au bois du Château, va-

lorisé par cette mise en 

réseau.  

Un horizon beauceron 

caractéristique mais qui 

manque encore de valo-

risation. 

 

 

 

tƻǳǊ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ƻǳǾŜǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƛŜƭΣ ƭŜ ōƻǊŘ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǇŜǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜΣ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǇƭŀǘŜŀǳ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ōƻƛǎŞŜǎΦ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ 

une plaƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŜǳǎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ Ǌƻǳπ

tiers et le long des limites urbanisées, accompagnant le réseau de chemins. 

Entrée de ville 

« hôpital ». Il 

reste des 

espaces pour 

un 

renforcement 

de la présence 

des arbres. 
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2.3.4.  Conforter les paysages dans les tissus urbains 

a)  L9{ /s¦w{ 5ΩILOT 

/Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘƛƳŜΣ ŦƻǊƳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ  

[Ŝǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƛƭƻǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ 

les maisons mitoyennes, positionnées pignon sur rue, et prolongées par de longs 

jardins étroits, reprenant les formes du parcellaire laniéré beauceron. 

Ces ŜǎǇŀŎŜǎ ƧŀǊŘƛƴŞǎ όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΧύ seront protégés au plan de zonage. 

Ci-après : relevés ortho-ǇƘƻǘƻ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎǆǳǊǎ ŘΩƛƭƻǘ encore existant.

 

 
/ǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ 

 
/ǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘ ǊǳŜ Pierre Chenais 
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/ǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ ǊǳŜ ±ƛŎǘƻǊ IǳƎƻ 

 

/ǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ ǊǳŜ Jean Moulin 
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b)  LES PAYSAGES PUBLICS 

/Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƳŞǊƛǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ 

valorisation :  

Le mail Langevin 

 

[ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƛƭƭŜǳƭǎ ǉǳŀƭƛŦƛŜ ǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ƛƴǘƛƳŜΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞπ

nagement du secteur Mandela. 

 

 

 

Le bois du Château 

Le petit bois est à valoriser en le connectant délibérément au réseau des liaisons 

ŘƻǳŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

bords urbains. 

 

Le bois du Château, à intégrer, pour mieux le valoriser, dans un programme de paysages 

de proximités en bords de ville. 
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Le paysage du bois gagnerait à être mieux connecté aux parcours de liaisons douces 

[ΩŀǾŜƴǳŜ DŞǊŀǊŘ tƘƛƭƛǇǇŜ 

Généreusement arborée, elle propose en ville une ambiance boisée dont la qualité 

contraste avec la rocade. 

 

Avenue Gérard Philippe : un traitement boisé qui inspire le programme de traitement du 

bord de ville. 
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Conçue comme une « parkway ηΣ ōƻǊŘŞŜ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǳǎŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƭΩŀǾŜπ

nue forme un motif paysager de valeur à conforter. Les arbustes en lisière et sur le 

terre-plein central, difficiles à entretenir, ne sont pas nécessairement une mise en 

ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ Řƻƴǘ ƛƭǎ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ŞŎǊŀǎŜǊ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ ŎŀƳƻǳŦƭŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƻǳǎ ƭŜǎ 

frondaisons. 

¦ƴ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǎŜǊŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ Ŝǘ Ŝƴ 

traitant une continuité vers les bords de ville à arborer aussi généreusement. 

 

 

Le parc des Vauroux 

Le site présente de très intéressantes potentialités paysagères, qui permettent de 

ƭΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇŀǊŎΣ Ŝǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦΦ Il est 

très généreusement arboré, les terrains sportifs sont situés dans une succession de 

clairières.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ŝƴ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜκŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄΣ ƭŜ ǇŀǊŎ 

des Vauroux devra être desservi par celle-ci, permettant son accès par les prome-

neurs et sportifs à vélo ou à pied. Cela permettra ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ 

parking et de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ 

 

 

Le cadre paysager du parc des Vauroux 
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2.4.  Orientations architecturales, urbaines, paysagères et 

écologiques 

2.4.1.  Les principes de la trame verte et bleue dans les opérations 

Dès sa conception, tout projet situé à proximité de la trame verte et bleue devra 

prendre en compte la sensibilité écologique du site. Le projet prévoira le prolonge-

ment de la trame verte et bleue à sa propre échelle sous forme de prolongement 

linéaire ou en pas japonais et participera ainsi à créer de la nature en ville. Cela 

ǎΩŀǾŝǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ Ł aŀƛƴǾƛƭƭƛŜǊǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞπ

ǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎǆǳǊs ŘΩƞƭƻǘǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǇŞƴŞǘǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řǳ 

bois du Chateau dans la ville. 

Par ailleurs, la coupure urbaine / espace agricole est très franche. La constitution 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎŜƛƴǘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ 

ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ /Ŝ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ŘŜǎ 

espaces verts multi strates avec des haies et des bosquets. 

Chaque projet devra donc prendre en compte les informations de Trame Verte et 

Bleue (TVB) Řǳ t[¦ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

ƻǳ ƴƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 
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2.4.2.  Organisation du bâti 

¶ Respect de la topographie, des arbres, haies, mares et autres éléments de 

nature présents dans les ilots urbains (pouvant avoir, en plus du rôle de 

corridor écologique, celui ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊ) 

¶ Prise en compte de la trame brune Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎΦ 

La topographie naturelle du site devra être respectée. De ce fait, les mouvements 

de terrain qui seraient contraires au fonctionnement naturel seront limités (par 

exemple ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭΩécoulement des eaux de ruissellement, supprimer des dépres-

sions). 

La conception du projet devra maintenir les éléments naturels préexistants (arbres, 

ŦƻǎǎŞǎΣ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ΧύΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ 

ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ƻǳ ǊŞŀƳŞƴŀƎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

! ƳƛƴƛƳŀΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƛƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭϥǳƴƛǘŞ 

foncière en fonction des possibilités techniques et des essences concernées, ou 

bien remplacés par des plantations favorables à la biodiversité ou encore satisfai-

ǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όƻƳōǊŀƎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƞƭƻǘ ŘŜ ŦǊŀƞŎƘŜǳǊΧύΦ Lƭ 

ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 

haie par au moins quelques essences de plus grande taille afin de constituer plus 

rapidement un effet pour la biodiversité (il est cependant bienvenu de prévoir dans 

ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŀƛƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞύΦ  

 

2.4.3.  Aménagements des espaces non bâtis 

¶ Les espaces non bâtis ǎƻƴǘ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǘȅπ

pologie paysagère du secteur (haie champêtre, bosquet, arbre isolé). Les 

plantations linéaires monospécifiques sont à éviter. 

¶ La plantation multi strate sera à privilégier dans le cadre des grands projets. 

 

 

La palette végétale non exhaustive est présentée en annexe du PLU. Il existe un 

document récupérable auprès du Conservatoire Botanique National permettant 

ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ όƛƴŘƛƎŝƴŜΣ ŜȄƻǘƛǉǳŜΣ ƛƴǾŀǎƛŦΧύΦ 

2.4.4.  LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛ ƻǳ 

les jardins 

- Accueil des oiseaux par le biais de nichoirs intégrés, en façade ou sur les 

arbres 

- Accueil des chiroptères par le biais de gîtés intégrés, en façade ou sur les 

arbres 

- Accueil des reptiles ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƳǳǊŜǘǎΣ ƳǳǊǎΣ ǘŀǎ ŘŜ ōƻƛǎΧ 

- Accueil des insectes par le biais de micro-habitats, maresΧ 
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Réservation dans la maçonnerie,  

espace réservé dans un mur creux (Cerema,2018) 

 
wŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜǎ ό/ŜǊŜƳŀ нлмуύ 

 

 

 

 

2.4.5.  Collision 

Lors des phases de conception des bâtiments, il conviendra de prendre en compte 

le risque à travers la construction et le vitrage : 

- Bâtiments sans transparence, 

- Eviter les vitrages surdimensionnés, 

- Fenêtres grillagées ou à mailles, 

- Vitres antireflets ou films antireflets, 

- Vitres nervurées, 

- Verre sérigraphié, 

- Verre dépoli 

- Présence de petits bois 

En cas de présence sur des bâtiments existants de surfaces vitrées engendrant un 

risque accru de collisions (surfaces réfléchissantes dans lesquelles se reflètent les 

arbres, le ciel ou les espaces verts, ou surfaces transparentes laissant voir un milieu 

ǇǊƻǇƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞύΣ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƛƳǇƭŜǎ peuvent être envisagées, comme 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜǎ ŀƴǘƛŎƻƭƭƛǎƛƻƴ Υ 

¶ Préférer des silhouettes de couleur claire 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎŜǊ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƘŀǳǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘǊŜ 

¶ En densité suffisante pour dissuader les oiseaux de passer entre les sil-

houettes 
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2.4.6.  Clôture 

Les clôtures seront perméables à la faune selon la typologie du secteur en réhaus-

sant la clôture de quelques centimètres ou en aménageant des passages dédiés. 

 

 
Exemples de clôtures favorisant la petite faune (Brussels Environnement) 

 

 

2.4.7.  [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et la gestion des eaux pluviales 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ aŀƛƴǾƛƭƭƛŜǊǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ 

ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ apparenté à une vallée se situant dans la partie agricole sur 

le territoire au Nord-Ouest. Il convient de respecter la réglementation en vigueur 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŘŜ 

ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Ǉƻǳr favoriser la biodiversité 

Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Il en va de même pour les mares existantes sur le territoire (Mare de Corbonne et 

Mare de Seresville). 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƛƴŦƛƭǘǊŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ǿƛŀ ŘŜǎ ƳŞπ

canismes adaptés (espaces de pleine terre, revêtement perméable ou semi-per-

méable) ou en mettant en place des systèmes de récupération permettant au-delà 

ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ǘŀƳǇƻƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜΦ 
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2.4.8.  Trame noire 

La pollution lumineuse affecte la faune et agit comme une barrière visuelle contri-

buant à la fragmentation du paysage nocturne (Siblet, 2008).  

Les micros-mammifères se nourrissent moins dans les zones éclairées. Les chirop-

tères sont les mammifères les plus affectés par ces éclairages. La lumière artificielle 

ƎşƴŜ ƭŜǎ ŎƻƭƻƴƛŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŦŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎ ǎƻƴǘ 

pƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŞŎƭŀƛǊŞΦ ό.ƻƭŘƻƎƘΣ нллтύΦ  

Les insectes sont particulièrement sensibles aux éclairages urbains, par le phéno-

mène de phototaxie positive (ils sont attirés par la lumière). Cela induit générale-

ment leur mort, par épuisement ou par la chaleur de la lampe.  

Des préconisations sont à initier sur le renouvellement et les nouvelles opérations 

reprenant les éléments suivants : 

- Créer des couloirs nocturnes à chaque fois que cela est possible 

- Utiliser une lumière dirigée vers le bas avec un mât de faible hauteur 

- Bannir les ampoules qui émettent des rayons ultraviolets nocifs pour les 

insectes 

- EǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ ōƭŜǳǎ Ŝǘ ōƭŀƴŎǎ όƭŜǳǊǎ ƭƻƴƎǳŜǳǊǎ ŘΩƻƴŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŜƴǘ ƭŜ 

Ǉƭǳǎ ƭŀ ŦŀǳƴŜύΣ ǇǊŞŦŞǊŜǊ ƭŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ ƻǊŀƴƎŜǎ ƻǳ ǊƻǳƎŜǎ Τ [ΩLƴŘƛŎŜ ŘŜ wŜƴŘǳ 

des Couleurs (IRC) doit idéalement être inférieur à 65 et la Température 

des Couleurs (TC) sera de 3000 K maximum dans les zones à occupations 

prolongées. L'utilisation de lampes fluorescentes est totalement proscrite. 

- Préserver la nuit noire autant que possible avec des minuteries et des dé-

tecteurs de mouvements. 

 

 
 

 
/ŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ό reserves-naturelles.org) 

 

 

  

http://www.reserves-naturelles.org/
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3. PATRIMOINE 

3.1.  Contexte et objectifs 

La préservation du patrimoine bâti est une volonté forte affichée par la municipa-

lité qui a engagé ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΣ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ Ŝƴ ŜŦπ

fectuant son recensement, puis en y associant un corpus règlementaire correspon-

dant.  

[ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ aŀƛƴǾƛƭƭƛŜǊǎ ǎŜ ǇŜǊœƻƛǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǊπ

ǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŀƴŎƛŜƴΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ 

ƭŀƴƛŝǊŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƭƻƴƎŝǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ƭŞƎŜǊ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ 

Ces parcelles témoignent du passé agricole de la ville. Pour ces raisons, ce tissu 

ŀƴŎƛŜƴ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ t[¦Φ  

 

 

 

 

 

 
Structuration des parcelles en lanière et longères ς Rue de la République 

[ΩƻōƧŜǘ Řǳ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

constitutifs du paysage urbain ƳŀƛƴǾƛƭƭƻƛǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛǎƻƭŞǎ ǊŜƳŀǊπ

quables ou bien des éléments formant une structure urbaine ancienne. Il a été 

guidé par une approche sensible et historique du territoire pour en conserver les 

éléments marquants par leur architecture, leurs décors et formes ainsi que leur 

histoire. Ils peuvent constituer des points de repère au sein de la ville.  

[Ωh!t ǾƛǎŜ ŀƛƴǎƛ Ł : 

- Recenser le patrimoine bâti remarquable ; 

- Valoriser et préserver le patrimoine bâti recensé ; 

- Préserver les structures urbaines historiques et les éléments architectu-

raux significatifs. 
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3.2.  Programme 

{ƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ƻǳ 

récents réalisés pour la majorité durant la seconde moitié du XIXème siècle et la 

première moitié du XXème siècle, dont la valeur est de nature historique et archi-

tecturale. Ils sont généralement exécutés en matériaux locaux, et représentatifs à 

la fois des dispositions traditionnelles et des structures urbaines historiques, en 

particulier les longères, mais également des ensembles ouvriers du début du 

XXème siècle. Les édifices repérés ont été regroupés au sein du plan de zonage et 

du règlement en deux catégories. 

a)  PATRIMOINE REMARQUABLE ς ARCHITECTURE DΩINTERET LOCAL (BATIMENT REMARQUABLE) 

Ce type de bâti est remarquable par : 

- Sa qualité architecturale ; 

- La composition de ses façades : utilisation de la pierre, de la brique, motifs 

en fer forgé et en céramique ; 

- [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Υ ƳŀǊǉǳŜǳǊǎ Řǳ ǎǘȅƭŜ ŘΩǳƴŜ ŞǇƻǉǳŜ όŎƭŀǎǎƛǉǳŜΣ Ŧƛƴ 

XIXème - début XXème siècles, caractéristique de longères) ; 

- Ses décors : modénatures, détails architecturaux ; 

- Son histoire. 

 

 

 

 

 

 

    

b)  PATRIMOINE REMARQUABLE ς ARCHITECTURE DE RANG (BATIMENT DΩALIGNEMENT HISTORIQUE) 

Ce type de bâti est remarquable par :  

- Sa structure : iƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜκŀƎǊƛŎƻƭŜ/ou-

vrière ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ όǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ƭŀƴƛŝǊŜΣ ƭƻƴƎŝǊŜΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Ł ƭΩŀƭƛπ

ƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ƭŞƎŜǊ ǊŜŎǳƭΣ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎύ. 

- Sa position : iƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ǳƴŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ όŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ōŃǘƛ ƴΩŜǎǘ 

donc pas isolé). Sa valeur dépend à la fois de ses qualités intrinsèques, mais 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭŀ ǎŞπ

quence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Eglise Saint-Hilaire Maison de maître Maison rue Pierre Chesnais 

Rue de la République 

Rue Jean Moulin 

Avenue Gambetta 
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3.3.  {ŎƘŞƳŀ ŘΩh!t 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǊŜǇŞǊŞ Ŝǎǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞ ŀǳ  

sein des annexes du PLU. Une règlementation  

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŜǇŞǊŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ  

plan de zonage. Elle est détaillée au sein du règlement écrit du PLU. 
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a)  PATRIMOINE REMARQUABLE ς ARCHITECTURE DΩINTERET LOCAL (BATIMENT REMARQUABLE) 

 

 

Eglise Saint-Hilaire 

 

Mairie de Mainvilliers 

 

 

 

 

 

 

Hameau de Seresville 

 

 

Rue Pierre Chenais 

 
































































